
REPUBLIQUE  FRANÇAISE

DEPARTEMENT  DES  BOUCHES  DU  RHONE

ARRONDISSEMENT  D'AIX-EN-PROVENCE

GAR  NNE Co:b  DE  GARDANNE

DU  REGISTRE  DES  DELIBERATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL

MEMBRES

EN EXERCICE  :35

MEMBRES

PRESENTS  :33

SÉANCE  DU  23  AVRIL  2026  A  18H30,

Étaient  présents  :

Mesdames  et Messieurs

Hervé  GRANIER,  Maire  de la cornrnune  de Gardanne,

MEMBRES

REPRESENTES  :2

Antonio  MUJICA,  Sandrine  Z{JNINO,  Amaud  MAZILLE,  Claire

CAMPODONICO,  Alain  GIUSTI,  Sophie  CUCCHI-GILAS,  Pascal  NALIN,

Noura  ARAB,  Vincent  RANDAI,ZO,  Magali  SCELLES,  Adjoints  au Maire,

MEMBRES

ABSENTS  :O

DATE  DE LA

CONVOCATION  :

17  avril  2026

Danielle  CHABAUD,  Gérard  GIORDANO,  Michel  MARASTONI,  Corinne

D'ONORIO  DI  MEO,  Claude  DUPIN,  Béatrice  BARRA-PAGNIER,  Delphine

CAILLAUD-WEBER,  Valérie  FE,  Kamel  BELARBI,  Stéphane

CARBONERO,  Dominique  MASSA,  Anaïs  BARRE,  Nicolas  GORGODIAN,

Vincent  BOUTEILLE,  Harmonie  INGRASCI,  Laurent  DESHAIES,  Kafia

BENSADI,  Johanne  GÏJIDINI-SOUCHE,  Marion  ROBERT,  Jimmy  BESSAIH,

Bruno  PRIOÏJRET,  Laurence  LANGLET,  Conseillers  municipaux.

DELIBERATION Étaient  représentés  par  procuration  :

2026-81
Madame  Alexandra  BESSI  a donné  procuration  à Monsieur  Antonio  MUJICA

Monsieur  Jean-Marc  LA  PIANA  a donné procuration  à Madame  Marion

ROBERT

OBJET  :

Secrétaire  de Séance  :ATTRIBUTION

D'UNF,  SUBVENTION

AU  CCAS   Vincent BOUTEILLE
EXF,RCICE  2026
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Vu  le code  général  des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles  L.1611-  4 et L.1612-

25 ;

Vu  la loi  no 2000-321  du 12 avril  2000  relative  aux  droits  des citoyens  dans leurs  relations  avec

les administrations  et notamment  son article  10 ;

Vu  l'instruction  budgétaire  et comptable  M57  ;

Vu  la délibération  no2026-02  du Conseil  municipal  en date  du 08 janvier  2026  relative  àl'octroi

d'un  acompte  sur subvention  au Centre  communal  d'action  sociale  de Gardanne  au titre  de

l'année  2026  ;

Vu  les crédits  inscrits  au Budget  primitif  du  Budget  principal  pour  l'exercice  2026  ;

Le Centre  communal  d'action  sociale  (CCAS)  est un établissement  public  administratif  de la

commune  de Gardanne,  chargé  d'animer  et de coordonner  l'action  sociale  municipale  sur le

champ  de la solidarité  et de la gérontologie,  principalement.

Il exerce  l'intégralité  de ses compétences  en matière  d'action  sociale  générale,  telle  qu'elle  est

définie  par  les articles  L.123-4  à L.123-9  du code  de l'action  sociale  et des familles,  qui  précise

les attributions  de cet établissement  public.

En  tant  qu'établissement  autonome,  rattaché  à la commune  de Gardanne,  le CCAS  dispose  de la

faculté  de définir  les modalités  techniques  d'organisation  et d'exercice  de ses propres  services

opérationnels.

Le CCAS  reçoit  des subventions  de la corni'nune  de Gardanne,  évaluées  annuellement,  afin

d'équilibrer  son budget  de fonctionnement.

LE  CONSEIL  MUNICIPAL  DECIDE

Article  ler  :

D'approuverl'attribution  de 860 000,OO € de subvention  au Centre  communal  d'action  sociale

de GARDANNE.

Article  2 :

De dire  que les crédits  correspondants  ont  été ouverts  au Budget  primitif  du Budget  principal

pourl'exercice  2026  sur  l'article  657363.

Article  3 :

De préciser  que lors  du versement  de la subvention  prévue  à l'article  ler  de la présente,  sera

déduit  de ce montant,  l'acompte  sur subvention  versé  au CCAS  au titre  de la délibération

no2026-02  du Conseil  municipal  en date  du 08 janvier  2026.

Article  4 :

D'autoriser  Monsieur  le Maire  à signer  la présente  délibération  et tout  acte nécessaire  à son

exécution.
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Article  5 :

D'inscrire  la présente  délibération  au registre  des délibérations  du Conseil  municipal,  de la

publier  sur le site internet  de la commune  et de la transmettre  au titre  du contrôle  de légalité  à

Adoptée  à l'UNANIMITE  des

suffrages  exprimés

Le  Maire

Hervé  GRANIER

Le  secrétaire  de séance

Vincent  BOUTEILLE

i  r  ' 1. -'  's
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